
Zonage du PLU

Linéaire d'affectation aux activités commerciales
 et artisanales

Angle de point de vue protégé

Emprise réservée pour chemin piéton

Haie protégée existante ou à créer

Ligne de retrait

Linéaire à préserver au titre de l'article
 L151-23 du Code de l'Urbanisme

Point de passage obligé

Emplacement réservé

Espaces boisés classés

Eléments de paysage à préserver au titre de 
l'article L 123-1-7

Orientations d'aménagement et de Programmation

Zone non aedificandi

Périmètre de servitude de mixité sociale

Bâtiment agricole avec règle de réciprocité

Bâtiment remarquable hors zone de jardin


